
 

 

 

Nouveauté dans la procédure :Inscription des détenteurs sur le 

pedigree 

Jusqu'à présent, l'inscription et changements des détenteurs dans la gestion du 

livre des origines étaient réalisés en partie à la machine à écrire. En 2025, il sera 

temps de dire adieu à cette méthode traditionnelle. 

À partir du 1er janvier 2025, la procédure sera adaptée comme suit : 

Le détenteur est annoncé avec l'avis de mise bas 

Le(s) détenteur(s) déclaré(s) sera(ont) directement imprimé(s) sur le pedigree. 

Coût : CHF 10.00 par inscription. 

Aucun détenteur déclaré 

Pour les chiots sans détenteur déclaré, l'éleveur sera inscrit gratuitement comme 

détenteur. 

En outre, le « formulaire d'inscription de propriété » sera joint pour ces chiots. Le 

formulaire est également mis en ligne sur le site de la SCS : Lien 

Copropriété : 

Variante 1 : 

Müller Max + Besenstein Beatrix, Zürcherstr. 20, 3001 Berne 

sera directement imprimé sur le pedigree  

Coût: CHF 10.00 par inscription 

Variante 2: 

Müller Max, Gerberweg 20, 3280 Morat + 

Besenstein Beatrix, Zürcherstrasse 20, 3001 Berne 

Le/la premier·ère détenteur·trice sera inscrit/e sur le pedigree (coût: CHF 10.00). 

Un certificat de détenteur est établi pour le/la copropriétaire (coût : CHF 33.00). 

Inscriptions ultérieures (changement de détenteur, modification du nom ou de 

l'adresse) 

Un certificat de détenteur sera délivré pour chaque inscription ultérieure. 

Un tampon ou une étiquette indiquant « Certificat de détenteur délivré le 

[date] » sera apposé sur le pedigree. 

Coûts pour le certificat de détenteur 

Pour les éleveurs SCS : CHF 33.00 (hors frais de port) 

Pour les non-éleveurs SCS: CHF 40.00 (frais de port inclus, paiement anticipé) 

 

https://www.skg.ch/fr/elevage/eleveurs-eleveuses-scs/reglements-directives-formulaires/#los

